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À Paris, le 19/02/2025 

 

 

 

Tout artiste/danseur à la Salésienne de Paris s’engage à respecter les points suivants : 

 

RÈGLE N°1 : LA PONCTUALITÉ 

Être à l’heure aux séances (cours, répétitions, sorties…). Si vous avez plus de xx minutes de 
retard, le professeur se réserve le droit de vous refuser l’accès au cours.  

 

RÈGLE N°2 : LA RÉGULARITÉ 

La qualité de l’enseignement repose aussi sur la régularité et l’implication personnelle. Le 
professeur prépare chaque séance avec soin, il est donc important d’être présent. N’oubliez pas 
que certaines personnes sont en liste d’attente pour accéder à votre cours.  

 

RÈGLE N°3 : LA TENUE 

Être habillé(e) avec une tenue adaptée, qui correspond aux demandes du professeur, et au 
cours dispensé (notamment avec une paire de chaussures d’intérieur, quand celles-ci sont 
nécessaires au cours). 

 

RÈGLE N°4 : RESPONSABILITÉ AVEC LES ENFANTS 

La ou les personne(s) responsable(s) de l’enfant, doit/vent s’assurer de la présence du 
professeur avant de laisser l’enfant dans les locaux. L’association n’est pas responsable des 
enfants en dehors des heures de cours.  

 

RÈGLE N°5 : LES VESTIAIRES 

Il est obligatoire de se changer dans les vestiaires. Si un enfant a besoin d’aide pour se changer, 
alors l’accompagnateur de celui-ci peut aider l’enfant à se changer, dans les vestiaires, la porte 
close. Les poussettes ou autres éléments pouvant gêner la circulation dans les vestiaires sont 
interdits.  
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RÈGLE N°6 : LES LOCAUX 

Il est interdit de manger dans les vestiaires. Le respect de cet espace est de la responsabilité 
de tous. 

Il est également important de ne pas faire de bruit dans l’espace d’attente, pour respecter le 
lieu de travail des salariés, et des autres personnes qui sont dans l’espace d’attente.  

 

 

RÈGLE N°7 : LE HALL (Salle Courcelles) 

Il est interdit de patienter dans le hall. Cet espace fait partie de l’immeuble, et appartient à 
l’ensemble des locataires/propriétaires, et ne fait pas parti de nos locaux.  

 

En cas de non-respect de ces règles, nous nous réservons le droit de ne plus vous accepter 
dans ces locaux. Un lieu ouvert à tous doit être respecté par tous. Merci de votre 
compréhension. 

 

LA SECTION ARTISTIQUE. 


